
 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ÉLIZABETH-DE-WARWICK 
 

 PROCÈS-VERBAL  
Séance extraordinaire du Conseil municipal de Sainte-Élizabeth-de-Warwick, tenue le 
lundi 6 décembre 2021 au 228 Principale à Sainte-Élizabeth-de-Warwick  

  
Sont présents : 
  Monsieur Jeannot Pelletier 

Monsieur Jean-Daniel Lavertu 
Monsieur Christian Martel 
Madame Nancy Grimard  
Monsieur André Bougie 
 

Est absente :      Madame Jessika Boisvert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse Madame Claire Rioux. 
 
Est également présent Monsieur Daniel René, Directeur général et secrétaire-
trésorier agissant comme secrétaire d’assemblée. 
 
 

1 Le quorum est constaté et la séance est ouverte à 19h30 

 
2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Résolution 
numéro 

21-12-2212 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur proposition de Monsieur André Bougie il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 
ORDRE DU JOUR ADOPTÉ 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption prévisions budgétaires de l’exercice financier 2022 

4. Adoption plan triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 

5. Questions du public 
6. Levée de l’assemblée ou ajournement 

3 Adoption des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2022 
3.1  

Résolution 
numéro 

21-12-2213 

 
Prévisions budgétaires 2022 
 
ATTENDU les dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale du Québec; 
 
ATTENDU les dispositions du Code municipal du Québec ; 
 
ATTENDU qu’un avis public a été donné et disposé aux endroits convenus en date du 
23 novembre 2021 afin d’indiquer la date et l’heure de la présente séance 
extraordinaire dédiée exclusivement aux prévisions budgétaires de la prochaine 
année et au plan triennal d’immobilisations 2022-2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Christian Martel et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’adopter les prévisions budgétaires suivantes pour 2022 : 



 

 

 
 
Les prévisions budgétaires dégagent un surplus de 18 000$ qui sera affecté au 
remboursement du fonds de roulement utilisé pour des projets ou achat 
d’équipement en 2022, remboursable à partir de 2023. 
 
ADOPTÉE 
 

4 Adoption du plan triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 
Résolution 

numéro 
21-12-2214 

 
ATTENDU les dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale du Québec; 
 
ATTENDU les dispositions du Code municipal du Québec ; 
 
ATTENDU qu’un avis public a été donné et disposé aux endroits convenus en date du 
23 novembre 2021 afin d’indiquer la date et l’heure de la présente séance 



 

 

extraordinaire dédiée exclusivement aux prévisions budgétaires de la prochaine 
année et au plan triennal d’immobilisations 2022-2024; 

Il est proposé par Monsieur Jean-Daniel Lavertu et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
D’adopter le plan triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 suivant : 

 
 
ADOPTÉE 
 

5 Questions du public 
6 Levée de l’assemblée 

Résolution 
numéro 

21-12-2215 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Il est proposé par Madame Nancy Grimard et résolu 
de lever l’assemblée à 19h45. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
____________________________   _________________________ 
Claire Rioux, Mairesse                                Daniel René, Directeur général et  
                                                                       secrétaire-trésorier                                                   
 

  
  

 


